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  Lettre datée du 25 avril 2014, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent par intérim de la Fédération 
de Russie 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration du Conseil 
de la Fédération de l’Assemblée fédérale de la Fédération de Russie concernant les 
restrictions imposées à l’activité des médias russes en Ukraine (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre 
du point 55 de l’ordre du jour de la présente session. 
 

Le Représentant permanent par intérim 
de la Fédération de Russie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Petr Iliichev 
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  Annexe à la lettre datée du 25 avril 2014 adressée 
au Secrétaire général par le Représentant permanent 
par intérim de la Fédération de Russie 
 
 

  Déclaration du Conseil de la Fédération de l’Assemblée fédérale 
de la Fédération de Russie relative aux restrictions imposées 
à l’activité des médias russes en Ukraine 
 

Le 16 avril 2014 
 

 Le Conseil de la Fédération de l’Assemblée fédérale de la Fédération de 
Russie est gravement préoccupé par la situation liée aux restrictions de l’activité des 
médias russes et aux cas de censure politique recensés en Ukraine. 

 Sur le territoire ukrainien, la diffusion des chaînes de télévision russes a été 
interrompue, l’accès aux pages en langue russe des sites Internet officiels de 
l’Administration ukrainienne a été bloqué, les journalistes russes subissent des 
pressions psychologiques et corporelles, et les sites Web des médias russes couvrant 
la situation en Ukraine sont piratés. 

 Le Conseil national de radiodiffusion et télédiffusion de l’Ukraine a invité le 
Tribunal administratif suprême à considérer que les émissions des chaînes de 
télévision russes enfreignaient la législation ukrainienne et la Convention 
européenne de 1989 sur la télévision transfrontière. La diffusion des chaînes de 
télévision « Rossiya », « Perviy kanal », « Rossiya-24 » et « NTV » a été 
interrompue sur décision du tribunal administratif d’arrondissement de Kiev. Les 
chaînes « RTR-Planeta », « Perviy kanal », « Vsemirnaya set » et « NTV-Mir » ont 
été supprimées du réseau de télévision câblé. 

 Des cas ont été signalés de journalistes russes empêchés d’entrer sur le 
territoire ukrainien, en violation flagrante des libertés démocratiques et des droits 
des citoyens ukrainiens à l’information. 

 Ces actes s’accomplissent au mépris d’instruments internationaux tels le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques de 1966, la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales de 1950, la 
Déclaration sur les moyens de communication de masse et les droits de l’homme de 
1970 et la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, selon laquelle 
tout individu a droit à la liberté de chercher, de recevoir et de répandre les 
informations. 

 Le Conseil de la Fédération de l’Assemblée fédérale de la Fédération de 
Russie estime que la poursuite des violations des droits des journalistes russes et des 
restrictions imposées à l’activité des médias russes en Ukraine ne saurait être tolérée 
et qu’il est temps que la communauté internationale, en particulier les représentants 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et d’autres organismes 
internationaux œuvrant pour la liberté des médias, répondent comme il convient à 
ces violations. 

 


